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DECLARATION 

•• Depuis le derriier Congrés du Mouvement Européen, des faits nouveaux impor-

tants se sont produits. C'est ncamment sur ces faits nouveaux et sur leurs 

conséquences pour l'avenir de l'Europe que le Congrés de 1972 s'est prononcé. 

Ces faits nouveaux sont, en particulier 

1 °  l'élargissement de la Communauté par l'adhésion du Danemark, de l'Irlande, 

de la Norvége et du Royaume—Uni 

2 0  la crise monétaire qui a révélé la fragilité 	de la construction écono- 

mique européenne. 

Au point de vue politique 

Les européens doivent se réjouir de l'adhésion des quatre nouveaux Pays, mais 

ji faut qu'ils soient conscients des conséquences que peut avoir l'élargis-

sement si la politique R suivre n'est ras clairement définie dés maintenant. 

L'élargissement de la Communauté peut permettre á certains de prétendre que 

les liens organicene doivent Otre plus détendus encare qu'ils ne le sont et 

que la construction d'une véritable Europe politique doit Itre renvcyée á 

plus tarda 

Le fait qu'U soit plus difficile de faire fonctionner les institutions eu-

ropéennes á di: est une raison de plus pour renforcer et développer ces 

institutions et pour les démocratiser. 

Une politique étrangére et une politique de défense comunes devront are 

définies et mises en oeuvre dans 12 cadre de l'Europe des Dix. 

L'objectif est une politique intégrée avec un gouvernement des Etats—Unis 

d'Europe oontrólé par un Parlement élu au suffrage universel directa Les 

solutions de transition mises en oeuvre en attendant que cet objectif soit 
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atteint doivent 'é'tre inspires d'un esprit communautaire. Tout Etat pourra 

notamment désigner ses délégués au Parlement Européen par election directe 

au niveau national. Le vote á la majorité doit Pire appliqué sans délai. 

La création d'un "secrétariat politiquen pour la. politique étrangere et de 

sécurité ne serait concevable que dans le cadre de la Commission des Commu-

nautés ou en ljaiSon étroite avec elle. 

Au poind de vue économique 

, La crise monétaire n'a pas été résolue par l'accord de Washington. La solution 

retenue est précaire II faut, pour établir des rapports d'indépendance réci-

proque et de coopération avec les autres Etats, réaliser l'union économique et 

monétaire. Le rapport Werner devra. 'étre appliqué pour permettre la création 

d'une véritable monnaie européenne. 

• Les étapes fixées par le rapport Werner devront Pire respectées : la Commis-

sien doit Pire  transformée le plus rapidement possible en"Centre de décision pour 

la politique éconcmique":Latiommnauté doit prendre ses responnbilités dans la 

r.éforrP,e du systeme mbnétaire mondial nécessaire au commerce international. 

'o 11 ne suffira pas de développer l'économie, d'accroitre le rythme de la crois-

sanee, ±1 faudra tenir compte des problemes de Lualité de vie 

La oroissance économique n'est pas unDfin en soi. Elle est nécessaire mais elle 

perd son sens si elle ne s'accompagne pas d'une amélioration des conditions de 

vie, de la situation sociale et de l'environnement. 

• Une politique de développement &mili -bre des régions dans le cadre de l'Eu- 

rope permettra d'obtenir des résultats qu'il n'est pas possible d'obtenir dans 

le cadre national. 

L'Europe scientifique et technique est malade, II faut definir les objectifs 

á. atteindre, la stratégie L suivre0 II n'est plus possible d'attendre. 

L'Europe a des responsabilités particuliáres L l'égard des paye en voie de 

développoment. Elle doit accroitre son aide, lui donner progressivement une 

coloration exclusivement communautaire, la rendre plus efficace, notamment 

en mettant sur pied un systeme de .soutien des cours des matieres premiares 

et des principaux produits agricoles de ces paye et en favorisant leur indus-

trialisation. 

./ 0 0 



L'Europe a,enfin,le devoir de défendre le respect dans le sonde des droits de 

l'homme, fondement de ea civilisarion. 

Conférence au Sommet et Conférence sur la Sécurité 

Avant la Conférence au Sommet, le Mouvement Européen rendra publiques ci 

diffusera aussí largement que possible les recommandations qu'il entend 

soumettre aux chefs d'Etat et de gouvernements. Le Mouvement Européen demando 

qie la Commission soit plutbt que des conférenoes dipbmatiques, chargée de 

traduire dans les textes iégaux les idees générales adoptées á cette prochaine 

Conférence au Sommet. 

Si la Conférence sur la Sécurité a lieu, le Mouvement Européen demande que les 

dix pays d'Europe défintssent une politique commune et la défendent d'une seule 

voix lors des débats de la. conférence. Le Mouvement Européen insiste pour que 

la Commission de la CEE ass5ste á la Conférence sur la Sécurité et participe 

ces travaux. Aucune des questions conoernant la Communauté Européenne re 

devra are traitée en l'absence de la Commisdon, 

Le Mouvement Dtropéqn souhaite que cette conférence favorise les échanges 

et la coopárat ion entre la Communauté ou l'ensemble des pays démocratiques 

et les pays de l'Europe de l'Est satis que cette conférence puisse Ctre 

considérée come une discussion de bloc i bloc. 

RESOLUTI 0 U 

annexe Tá  la Déclaration 

Le Congrés a appris avec une profonde émotion les nouvelles mesures prises ras 

le Gouvernement d'Athbnes centre la liberté de jeunes européens et de dirigeants 

Parmi les plus respectés en. Europe. 11 proteste avec indignation contre une telle 

politique qui ne peui que nutro gravement au:e relations existant entre les peuples 

libres-  d'Europe et, le peuple hellénique, 

A cette occasion, le Mouvement Européen rappelle que la Communauté européenne 

ne peut ?.3tre qu'une Communauté de peuples libres. En ce qui concerne l'associa-

tion ou l'adhésion d'autres pays d'Europe, le Mouvement Européen réaffirme Sa 
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politique traditionnelle et fait sienne la position officielle prise par la 

Commission dans son avis au Conseil du ler octobre 1969, selon lequel les 

relations de la Communauté avec d'autres pays d'Europe ne sauraient prendre 

la forme d'une association proprement dite qu'en ce qui concerne ceux de ces 

paye qui jouissent d'institutions et de régimes comparables á ceux des Etats 

1 fondateurs, 

RESOLUTION T. 
----------------------- 

"L'Europe Institutionnelle" 

I. La Communauté doit faire fase, dans un Irle proche avenir, á des évolutions 

fort importantes 

- adhésion de quatre nouveaux memores 

- mise en place de l'Ulion économique et monétaire 

— conférence sur la Sécurité et la Coopération en Europe 

— coopération politique entre les pays membres. 

II. Dans cette optique, le Mouvement Européen demande les aménagements suivants 

— Les Etats membres sont invités á désigner comme memores de la Commission des 

hommes politiques ayant un prestige propre dans l'opinion publique de leurs 

pays respectifs. 

— La Commission nommée par les gouvernements devra are confirmée par le 

Parlement Européen. 

— Le Conseil doit se fixer des délais impératifs pour cheque proposition 

de la Commission. 

— Le Congres presse les gouvernements réunis 	la Conférence au Sommet 

d'établir un agenda pour la mise en application de l'art. 138 portant sur 

les élections directes. 

— Au cas oú une telle décision ne serait pas prise lors du prochain Sommet, 

tout Etat peut désigner ses délégués par álection directe au niveau national. 

— Au delá des pouvoirs budgétaires limités résultant du Traité du 22 avril 

1970 7  le Parlement européen devra, é"-tre doté progressivement d'un pouvoir 

de décision dans certains domaines importante, 1 savoir les réglements de 

base en matiére de politiquee communes, de rapprochement de législations, les 

amendements et compléments aux Traités. 

— La coopération en matiIre de politique étrangére entre les Etats membres 

doit s'exercer en liaison avec la Communauté : le Président de la Commission 

Clo o 
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doit participen aux réunions des ministres des Affaires Etrangéres, le 

Secrétaire .5néral de la Commission doit prendre pan t aux sessions du Comité 

politique, et le Secrétaire Général du Conseil asourant la présidenoe du 

Secrétariat politique dont le siége ne peut Sre qu'á Bruxelles. 

RESOLUTION 	II 

"L'Europe Economique et Monétairefl 

Le Congrés international du ilouvement Européen, réuni R Bonn les 12 et 

13 mai 1972 

RAPPELLE que la libéralisation commerciale réalisée R l'intérieur de la Commu-

nauté européenne postule une harmonisation satisfaisante des politiqueo des 

Etats membres. L'expérience des derniéres années a mis en relief l'insuffisance 

d'une telle harmonisation en aggravant les déséquilibres régionaux et sectoriaux. 

Un progrés décisif dans ce domaine appanaIt de plus en plus cornee condition 

irremplagable pour atteindre les objectifs de progrés social et de développement 

économique que le Traité de RoMe impose á la Communautá et qu'elle est en mesure 

d'atteindre avec plus d'efficacité que les Etats nombres séparément, i condition 

toutefois que l'intégration da marché ne soit pas abandonnée t un mécanisne 

purement spontané. 

MET EN EVIDENCE la disproportion entre ces objectifs assignés á l'Union 

économique et monétaire par le Conseil des Ministres en février 1971, et la 

solution constamment ajournée des problémes institutionnels dont dépend leur 

réalisation, disproportion qui s'est imcontestablement manifestée lorsque, face 

E l'aggravation de la conjoncture monétaire internationale, l'Union elle—m'3me 

n'a pu empIcher les Etats memores d'adopten des lignes de conduite fort 

divergentes, au por détriment des résultats obtenus jusqu'ici au niveau de 

l'intégration de marché. 

ATTIRE L ATTENTION sur le caractére temocraire de la solution découlant de 

l'accord de Washington en décembre dernier L'inconvertibilité de la monnaie 

de réserve et la subordination de fait de la création de liquidités interna-

tionales aux exigences de la politique économique et monétaire interne améni-

caine est une source évidente d'instabilité du systéme monétaire internatio-

nal. Pour cette raison, elle est un. obstacle sénieux sur la voie de l'U'],ion 

économique et monétaire et elle rend nécessaire que la Communauté contribue 

0/ o o 
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á stabiliser le systZSme monátaire international. 

SOULIGUE que les réalisations d'un degré satisfaisant d'harmonisation écono-

migue á l'intérieur de la Communautd européenne élargie est de toute fagon la 

condition d'une réelle autonomic: monétaire á l'égard des facteurs extérieurs. 

Cette derndiere prendradt une place dgale 1 celle des au res nonnaies conver-

tildes, dans le cadre d'un systlme monétaire international réformé, au sein 

duque' les droits spéciaux de tirase devraient devenir la forme principale de 

liduidité internationale. 

SE FELICITE que les décisions prises au cours da mois de mars dernier par le 

Conseil des Ministres des Finances soient un pas concret vers la création de 

l'Union économique et monétaire, qui souligne une fois de plus la nécessité de 

progrs parallUes dans les deux domaines et exprime la volonté commune non 

seulement• des pays membres mais aussi des quatre pays candidats, sans préjudice 

de la coopération avec les pays démocratiques européens qui ne sont pas encere 

des membres de plein droit, 11 craint toutefois que des mesures inadéquates aient 

été prises pour la coordination des politiques économiques, ce qui pourrait 

mettre en danger la réalisation effective de l'Union. 

RECOMMANDE EN PARTICULIER que le Fonds européen de coopération nonétaire dont 

en a prévu la création, soit doté de moyens et de pouvoirs suffisants pour 

accomplir ses tIches de facon á pouvoir contribuer activement á une coordination 

efficnoe des politiques économiques des Etats membres. Un tel Fonds, qui devrait 

oeuvrer dans le cadre des directives communautaires, doit etre en fait considéré 

comme l'embryon d'une futura banque centrado fédérale. Il importe également 

d'adopter en temps utile des esures aptes á surmonter les obstacles fiscaux 

et légaux qui s'opposent á la. création d'un marché européen des capitaux, á 

régler les mouvements de capitaux de stabilisateurs, á assurer une coordination 

des politiques de hilan des Etats membres et á doter la Communauté de plus 

grandes ressources pouvant etre destinées á des interventions de caracVere 

régional et anti-cpnjoncturel ainsi que l'amélioration des infrastructures. 

EXPRIME par contre la vive préoccupation que la coordination politique entamée 

par les décisions récenles da Conseil soit réalisée selon des tritures caractérisés 

par une conscience insuffisante des exigences de transformation structurelle 

et d'un développement équilibré de l'économie intégrée, tout en rappelant que 

toute l'expérience communautaire justifie de réelles préoccupations á. ce sujet. 
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EST D'AVIS qu'un développement territorial équilibré, une politique industrielle 

active, une amélioration du systeme des transports, une restructuration de 

l'agriculture poursuivie á travers une application sans réserve du programme 

communautaire de réforme struoturelle et la réduction des déséquilibres entre les 

prix communautaires et mondiaux des produits alimentaires sont des éléments • 

essentiels de l'Union économique et monétaire et que les progres dans ce domaine 

doivent etre obtenus par un parallólisme raisonnable vis-á-vis des progres 

réalisés dans le secteur monétaire. 

EST CONSCIENT de ce que le développement de la Communauté peut imposer un coút 

social surtout pour la restructuration nécessaire de l'agriculture et celle 

non moins urgente de la distribution, ainsi que de la gravité des problemes régionaux 

qui se posent comme c -)nséquence de la croissance économique elle-mme. Certains 

de ceux-ci sont á maints égards complémentaires entre eux notamment dans les 

régions á concentration excessive ou dans cenes qui sont íntéressées par des 

mouvements migratoires. D'autres méritent aussi attenticn dans les régions 

en déclin ou dans les régions frentalieres. Pour ces raisons et pour d'autres, 

semble désormais indispensable de situer la coordination á iromouvoir 

dans la, Communauté dans le cadre d'une Pla -lification des politiques d'inter-

vention économiques st sociales, puisqu'on ne peut raisonnablement s'attendre 

á ce qu'une solution satisfaisante puisse jaillir uniquement du fonctionnement 

incontróll des mécanismes de marchés 	Afin d'éviter les risques économiques 

d'un dirigisme rigide, il convient cependant que la centralisation nécessaire 

des décisions de politique économique soit assortie d'une juste mise en valeur 

des autonomies locales par rapport á tous les problmes qu'elles peuvent valable-

ment contribuer á résoudre tant au point de vae de la recherche qu'au point de 

vue opérationnel. 

Dans ce contexto, ATTACHE une importance particuliere á l'adoption de mesures 

capables d'améliorer la qualité de la vio sociale eu égard notamment aux besoins 

des classcs défavorísées. A cette fin, il pr3ne tout spjcialement le développe-

ment et l'harmonísation des politiques tendant á rendre plus aisée la participation 

de tous les citoyens aux fruits de la croissance et du bien-Ztre économique. 

SE PRONONCE en faveur d'une conception riguUreusement unitaire - des probremes 

du développement économique et social de la Communauté en tant que condition 

essentielle de son renforcement politiqueo Dans cette optique, il repousse la 

création de nouvelles structures de caractere inter-gouvernemental qui a. été 

envisagée m'eme dans des domaines qui sont deja couverts par les dispositions 



institutionnelles du Traité de Rome 	Ii réaffIrme par contre sa propre conviction 

que le succés de i'iinion économique et monétaire demande un renforcement énergique 

des institutions communes, notamment quant au contr6le qui doit Odre confié á un 

Parlement européen élu au suffrage universel direct. 

RESOLUTION III 

"Technologie — Recherche — Université" 

Le Congr1s du Rouvement Européen réuni á Bonn les 12 et 13 mai 1972 

constate qu'il n'a pas été donné suite 3. la résolution des Chefs d'Etai et de 

gouvernementsdu 2 decembre 1969 á La Haye concernant la politique de la 

Recherche et de la Technologie. 

Il est d'avis qu'une politique générale dans le docaine de la Recherche et de 

la Technologie doit gire menee de concert avec une politique d'union économique 

et monétaire. 

Ii attend des Chefs d'Etat et d gouvernements qu'ils fixent avec clarté les 

buts de la politique scientifique et technologique et définissent la stratégie 

pour les atteindre. 

Les Chefs d'Etat et de gouvernements devront tenir compte des critres 

suivants 

1) la politique de la Recherche et de la Technologie a pour but de diriger les 

efforts des pouvoirs publics, de la. soience et de l'économie afin d'humaniser le 

processus industriel et d'ameliorer les conditions de vio de l'homme: 

2) T action des pouvoirs pabilos dans le domaine de la préservation et de l'amélio- - -' 

ration des conditions de.  tie exige un engagement efficace des capacités de 

recherche existantes en Europe et une concertatión croissante dans le sens 

d'une coordination -  des prograomes et des projets nationaux de Recherche; 

3) une politique efficace de la. Recherche et de la Technologie doit s'iobriquer 

dans une politique eUropéenne industrielle et contribuer de cette f acon á 

l'amélioration des structures de l'industrie e¿ des marches en Europe en une 

d'une répartition régionale plus équilibrée et face á la concurrence interna-

tionale; 

4) cette politique de la Recherche et de la Technologie suppose une coopération 

renforcée et sysiénatique des Universités et autres Centres de Recherche duns  

41/ 0 O 
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le domaine de la Recherche fondamentale. Cela. implique une participation des 

hommes de science et de leurs organisations á la préparation des décisions 

politiques au niveau européen0 

Ii propose 

a) la création, auprés de la Commission de la Communauté Européenne, d'un 

Office européen d'Information Universitaire; 

b) la création, sous les auspices de la Communautá Européenne, d'une Association 

européenne pour la Recherche fondamentale appelée á gárer le Fonds européen de 

la Recherche 

c) la création d'un. Conseil européen de la Science (Wissenschaftsra 	appolá á 

préparer des projets de développement en matiére universitaire et de recherche 

fondamentale dans une perspective européenne. 

Le Congrés estime nécessaire que soit assurée une conaboration étroite 

avec les Etats européens démooratiques non—membres de la Communauté. 

Note explicativo 

Considérant l'importance d'une intégration croissants de l'Europe dans le 

domaine universitaire (enseignement supérieur et recherche), appelée á contribuer 

de maniére dcisive á la création, voire á la reconstitution, d'une véritable 

communauté culturelle, intellectuelle et oorale sur notre vieux Continent, 

il est indispensable, dans le cadre d'un développement échelonné et systé-

matique, 

i ba) de créer, auprés de la Commission de la Communauté européenne, un Office 

d'information universitnire, larc"ement ouvert á la coopération d'universités 

apnrtenant á des pays non—membres de la Communalltd, Office qui réunirait 

toute 'information susceptible d'intéresser notamment les instances universitaires 

et gouvernementales, dans la perspective d'une connaissance mutuelle apprcfondie 

des problémes et des données dans ce secteur, et cela plus particuliérement 

en vue d'une mobilité des enseignants et des étldiants, voire de l'établissement 

d'un flmarché unique" dans ce m'éme secteur, A cet effet, et á titre d'exemple 

l'intérét qu'aurait,pour les pays européons,un bario d'information concernant 

les postes vacants est souligné, de méme que l'urgence d'abolir toute régle-

mentation qui pourrail encore subsister dans des Etats européens et qui serait 

de nature á former un empéchement pour les nationaux d'autres Etats d'y étre 

des enseignants et des chercheurs á part entilre. Les bourses nacionales 

devraient étre payables é-alement en cas de séjour du titulaire á l'étranger. 
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b) de poursuivre, sous les auspices par exemple de l'Office précité, et avec 

l'aide diexperts universitaires, dés travaux ayant poar but le rapprochement 

Whonogénéisation et l'équivalence de fait progressive) des programes 

d'étude (curricula studies) ainsi que l'établissement de catalogues (schedules 

de crithres qualit Ltifs á remplir par les institutions universitaires se 

voulant de niveau européen. 

2. de arder, sous les auspices de la Coccunauté eurooéenne, une !A.ssociation 

européenne de la. Recherche fondamentale (Forsohungsgemeinschaft) largement 

ouverte aux autres pays d'Europe, Association disposant d'un budget géré essen-

tiellement par les représentants du conde scientifíque sous le contróle des 

instances démocratiquement légiticées et désignées h cet effet, Les moyens 

financiers mis R sa disposition et portant le nom de "Fonds Européen de la 

Recherche °' devraient permettre : 

Dans une premiZere phase 

l'établissement d'inventaires des centres de recherche, dans toutes les diffé-

rentes spécialités, existant duns les pays concernés, inventaires dont la sise 

á jour se ferait R intervalles réguliers. Ces inventaires seraient établis 

par des Commissions spdcialisées permanentes -h instítuer duns les différents 

docaines de spécialisatiorj  

Dans une deuxihme phase, 

le financement d' échanges de colarte ou moyenne durée d'.7,tudiants au niveau 

du troísihme cycle et de chercheurs, leur permettant des sjjours dans des insti-

tutions (centres) de recherche de leur spécialité —séjours susceptibles de faire 

progresser de maniere décisive le niv-eau de connaissance des personnes concornées 

el le niveau de recherche en Europe — ainái que le finanoement de achoques 

de recherche et de conférences. Les commissions spjcialisée citées ci—dessus 

seradent responsables de la gestion de ces moyens dans un esprit - de réduction au 

mínimum des formalités administratives, 

Dans une troisihme phase, 

la sise h la disposition de certains insfibuis de tr.:'3s haute qualit-é (points de 

croissanoe", centres de confrontation et de recherche, centres d'exceIlence) 

d'appuis financiers leur permettant de donner leur pleine mesure di les mettant 

en état de remplir une fonction d'accueil apportant un bénéfice R la communautá 

scientifíque européenné, Les conmissions sJécialisées citées ci—dessus . -et dont 

les titulaires n'auraient qu'un mandat de durée limité°, seraient ici encere 

responsables des décisions qui s'imposent. 



- 1 1 — 

3. de mettre sur pied, sous les auspices de la. Communauté européenne, un Conseil 

européen de la Science (ouvert aux gays d'Europe non—membres de la Communauté 

mais animés des mimes idéaux Que les paye membres). Ce Conseil, s'inspirant du 

modále du Wissenschaftsrat en République Féderale d'Allemagne, réunirait les 

représentants de la Recherche, des Universités et de la Haute Administration 

des paye participants et aurait pour mission de procéder h des confrontations 

et des échanges d'expérience en matiere de politiques et de structures universi-

taires et de recherche 	Ti serait, en. cutre, appele R préparer des études et 

á élaborer des projets de développement dans la perspective des reanurces et des 

besoins européens. 

4, le developpement systematique de Centres de formadion européenne au niveau 

du troisiámn cycle. 

RESOLUTI O N 

"L'Europe dans le Monde" 

Le Congrés du Jdcuvement Européen, réuni á Boun , les 12 et 13 mai 1972, 

CONSTATE que l'élargissement de la Communauté européenne donne R celle —ci, 

par seo dimcnsions mImes, une responsabilité accrue dans le monde. 

APPELLE les peuples, les instantes parlementaires et gouvernementaeles et, 

particuliérement leslrigeants de la Conférence au Sommet de la Communauté euro-

péenne á definir sans délai une politique extéricure contribuant h l'organisation 

progressive d'un monde prospére, libre, pacifique et respectueux des droits de 

l'homme. 

CONSIDERE come prioritaire l'adoption d'une polidique plus efficace et plus 

généreuse á l'égard des paye en voie de developpement. 

DEMANDE á.cette fin que le Communauté européenne 

1. — procéde, en ce qui concerne les paye en voie de déveloipment, á 

une augmentation substancielle de l'aide actuellement accordée par elle 

et á la prise en. charge progrnssive par la Communauté de l'ensemble des 

ressources et do l'ensemble des missions concernant l'aide au djvelop-

pernead, 

b) l'élargissement graduel des "préférences généralisées", 

c) l'élimination des préférences qui lui sont accordées par les Etats 
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africains et malgache et du Commonwealth associés, 

d) l'élaboration d'accords mondiaux, afin de stabiliser les marches des produits 

de base; 

- remplace, par etape,, et dans la mesure duTmssible, le reseau e stant d'accords 

partiels ou préférentiels avec les pays tiers, par une politique coherente á l'égard 

du reste du monde, fondée sur le príncipe de la non-discrimination; 

II. - aboutisse, en ce qui concome les payo industrialisés, lors des prochaines négo-

ciations multilaterales, á : 

a.) la réduction progressive et reciproque des droits de douane sur les 	 cipaux 

produits industriels, 

b) la suppression des pratiques tendant é fausser la concurrente 	abolilion 

progressive des barrí:éres non-tarifaires au commerce; 

III. - s'efforce de construire au niveau de la Communauté élargie une politique 

ensemble, notamment économique et monétaire, á l'égard des Etats-Unis, inspírée 

d'un souci d'indépendance reciproque et de confiance mutuelle; 

IV. - établisse, á l'occasion de la prochaine conférence sur la sécurite et la coopé- 

ration européennes, 	tne ..politique 	commune de la Communaute élargie s'expri- 

mant d'une seule voix et tendant notamment á l'amélioration des échanges tant eco-

forniques qu'humains aJec les pays de l'Est; 

V. - entame avec les Etats-Unis et les autres pays industrialises, y compris éventuel- 

lement l'URSS, et, dans un avenir plus lointain, avec la Chine, une collaboration 

dans la lutte centre la pollution et dans la conservation des ressources et de 

l'environnement nalureis, comprenant l'adoption d'un cede de bonne conduite et de 

protection centre tout payo qui no le respecterait pee; 

VI. - affirme son intention d'assurer la paix en Europe et de contribuer á la detente et 

á l'évolution pacifique du monde par la mise en commun progressive, dans le cadre 

de l'Alliance Atlantique, des moyens de défense européens; 

Le congrl-s ESTIME qu'il faut éviter de creer dans la Communauté des institutions 

nouvelles et, au cas oú de nouveaux organes administratifs apparaltraient nécessaires pour 

definir la politique extárieure de la Communauté élargie, qu'il est essentíel que ceux-ci 

soient créés á l'intárieur de la Communauté et travaillent en átroíte harmonie avec les 

organismos communautaires existants en attendant d'alcutir une autoritj politique 

européenne sous le contrnle du Parlement européen. 



PROJET DE. RESOLUTION 

Le CoriseilL Fédéral du Mouvement Européen salue la chute (1,) 

régime dictatorial su Portugal et souhaite que le Precessus 

vare l'établissement d'un régime fondé sur le plein czar-

cice de sea libertés démocratioues se poursuive dans ce paya, 

Ti exprime, par ailleurs, le voeu que les Etats-membreS de la 

Communauté demandent aux organes communaUtaires diouvrir, 

dans les meilleurs délais, des nágociations avec les représen-

tants d .'.2„ gouvernement portugais, dange but d'un élargíssement. 

de l'actuel accord commercial á un accord d'association plum 

...étroite entre le Portugal et la Communauté. 

Le Conseil Fédéral saisit cette occasion pour renouveler son 

opposition vis-vis des actuels régimes dictatoriaux espa-

grol et grec. Il exprime notamment son. índignation pour les 

rwsures d'emprisonnement et de déportation que ces rágimes. 

Pratiuent contre les opposants. 

souhaite enfir que les organisations européennes et, en 

plrticulier la Communauté, angmentent leur pression aour le 

r ét3blissement des libertés démocraticues et du respect de 

Droita de l'Honile, en EsPogne et en Grb,ce, dans les plus 

brefs délais. 
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